
 

 

 

ELECTIONS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES 
DES DIMANCHES 23 ET 30 MARS 2014 

 
POUR LES COMMUNES DE 1 000 A 3 499 HABITANTS 

 
Ce qui va changer 

 
 

> Qui élit-on les dimanches 23 et 30 mars 2014 ? 
 
Les dimanches 23 et 30 mars 2014, vous allez élire 19 conseillers municipaux. Ils seront élus pour 6 
ans. Le maire et les adjoints sont ensuite élus par le conseil municipal. 
 
En même temps, vous élirez pour la première fois le s conseillers communautaires . Ils 
représentent notre commune au sein de la communauté d’agglomération Vannes Agglo dont la 
commune est membre. Vous élirez donc également 1 conseiller communauta ire et 1 suppléant 
 
Vous ne devez pas raturer votre bulletin de vote, s inon il sera nul et votre voix ne comptera 
pas. 
 
 
 

> Comment les conseillers municipaux et communautai res sont-ils élus ? 
 
Le mode de scrutin change dans votre commune : les conseillers municipaux ne sont plus 
élus au scrutin majoritaire comme lors des élection s municipales de 2008 mais au scrutin de 
liste bloquée. 
 
Contrairement aux précédentes élections municipales , vous ne pouvez plus ni ajouter de 
noms ni en retirer : le panachage n’est plus autori sé. Vous votez en faveur d’une liste que 
vous ne pouvez pas modifier. Attention, si vous écr ivez sur votre bulletin de vote, il sera nul 
et votre voix ne sera pas prise en compte.  
 
En même temps vous élirez pour la première fois un ou plusieurs conseillers 
communautaires. Au moment du vote, vous aurez comme  avant un seul bulletin de vote mais 
y figureront deux listes de candidats. Vous votez e n prenant un bulletin de vote sur lequel 
figurent ces deux listes que vous ne pouvez pas mod ifier. 
 



Le bulletin de vote comportera la liste des candidats à l’élection municipale et la liste des candidats à 
l’élection des conseillers communautaires. Les candidats au siège de conseiller communautaire sont 
obligatoirement issus de la liste des candidats au conseil municipal. 
 
 
 
 

 
Lors des élections de mars 2014, vous devrez présen ter une pièce 
d’identité pour pouvoir voter, quelle que soit la t aille de votre 
commune, et non plus seulement dans les communes de  3 500 
habitants et plus.  
 
Liste des pièces d’identité valables 
 
1°) Carte nationale d’identité ; 
2°) Passeport ; 
3°) Carte d’identité de parlementaire avec photographie, délivrée par le président 
d’une assemblée parlementaire ; 
4°) Carte d’identité d’élu local avec photographie, délivrée par le représentant de 
l’État ; 

5°) Carte du combattant de couleur chamois ou tricolore ; 
6°) Carte d’invalidité civile ou militaire avec photographie ; 
7°) Carte d’identité de fonctionnaire de l’État avec photographie ; 
8°) Carte d’identité ou carte de circulation avec photographie, délivrée par les 
autorités militaires ; 
9°) Permis de conduire ; 
10°) Permis de chasser avec photographie, délivré par le représentant de l’État ; 
11°) Livret ou carnet de circulation, délivré par le préfet en application de la loi n° 69-
3 du 3 janvier 1969 ; 
12°) Récépissé valant justification de l’identité, délivré en échange des pièces 
d’identité en cas de contrôle judiciaire, en application du neuvième alinéa (7°) de 
l’article 138 du code de procédure pénale ; 
13°) Attestation de dépôt d’une demande de carte nationale d’identité ou de 
passeport, délivrée depuis moins de trois mois par une commune et comportant une 
photographie d’identité du demandeur authentifiée par un cachet de la commune. 
 
Ces titres doivent être en cours de validité à l’ex ception de la carte nationale 
d’identité et du passeport, qui peuvent être en cou rs de validité ou périmés . 
 
Obligation de photo 
Livret de famille non valable 
 
 
 
 


